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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-calavi du 04 
septembre 2017, enregistrée à son secrétariat le 14 septembre 
2017 sous le numéro 1537 /255/REC-17, par laquelle monsieur 
Edith Toudonou HOUNHOUI, surveillant général au complexe 
scolaire « Le savoir », BP 301 Abomey-calavi, forme un recours en 
violation de sa liberté individuelle ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport et le 
requérant en ses observations à l'audience plénière du 
03 janvier 2019; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que le mercredi 30 août 
201 7, alors qu'il s'était rendu à la brigade territoriale d'Akassato 
pour porter assistance à la fille de son ami Ghislain AGBESSI, 
arrêtée suite à une altercation avec les gendarmes de ladite 
brigade dans un conflit de bornage de parcelles de terrain, il a été 
victime d'une atteinte à son intégrité physique ; que pendant qu'il 
recevait un appel téléphonique dans la rue de la brigade, il y a été 
rattrapé et roué de coups de poing et de rangers par le nommé 
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